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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 25 OCTOBRE 2018 

 

L’Association Française du Droit Maritime s’est réunie en Assemblée Générale le 25 octobre 

2018 sous la présidence de Me Philippe Godin qui a ouvert la séance à 17H00. 

 

Présents :  

 

MME ATALLAH, MM. ANGENAULT, BOISSON, BONNEVIE, CACHARD, CAHAGNE, 

DA, DENEFLE, DUMORTIER, FAGES, JAMBU-MERLIN, GUERIN, MME LAWSON, 

MM. LE PRADO, LEMARIE, LEVY, LOOTGIETER, LUQUIAU, MIRIBEL, NAJJAR, 

MMES ODIER, PEIGNON, MM. PIETTE, RASS-MASSON, REMBAUVILLE-NICOLLE, 

MME RAYNAUD, M. RAYNAUT, MME ROUSSET, M. SENTENAC (de), MME 

SOISSON, M. THOMAS. 

 

Excusés :  

 
MM ABALLEA, ALVES, CORBIERE (de), MMES FABRE TESTE, FOUCHIER-MATTE, 

FRANCK, MM. GOUSSOT, GUERIN, HARTENSTEIN, JOUFFRAY, LAYEC, MME LE 

BERRE, M. MARSAC, MME MESNIL, M. MORINIERE, PICARD, MME. PREAT, MM. 

ROHART, RICHEMOND (de), MME SCHWEITZER, M. THIRET, MME TRIGEAUD, M. 

VIGNY. 

 

1. Informations d’ordre général 

 

Le Président après avoir ouvert la séance en remerciant les membres de l’Association pour leur 

participation à l’Assemblée Générale leur fait part de :  

 

1- La démission de Maître Frédéricque Le Berre, avocat honoraire à la cour de Paris, 

en sa qualité de membre du Comité de Direction. Il loue le travail accompli par 

Maître Frédéricque Le Berre au sein de l’Association qui a apporté sa contribution 
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toutes les fois qu’elle a été sollicitée et le plus souvent spontanément pour assurer 

son rayonnement notamment à l’étranger et pour son investissement dans les travaux 

de l’Association. 

Il soumet à l’Assemblée la candidature pour la remplacer, que le Comité de 

Direction a retenue, de Mr Oliver Lasmoles, Professeur associé en droit maritime, 

chef du Département Supply chain et Sciences de la décision à l’Ecole de 

Management de Normandie. Cette candidature est approuvée à l’unanimité par 

l’Assemblée Générale. 

 

2- La sortie d’un ouvrage intitulé « Droit maritime » par le Professeur Gaël Piette aux 

éditions Lextenso destiné aux étudiants de Master et aux professionnels. 

 

3- L’Assemblée Générale du CMI qui se tiendra à Londres le 9 novembre 2018 à 

laquelle participera Maître Luc Grellet qui représentera l’AFDM en sa qualité de 

Vice-Président. 

 

4- La journée Air-Mer ayant pour thème « Le Droit face à la mondialisation des 

transports et des risques » qui se tiendra le 15 janvier 2019 à l’Amphithéâtre LIARD, 

Université Paris I Panthéon-Sorbonne à laquelle l’AFDM apportera son soutien et 

sa contribution. 

 

Au terme de ces communications, le Président invite Mr Jean-Paul Thomas, Secrétaire Général 

adjoint, à présenter les nouvelles candidatures. Il s’agit de :  

 

- Le Cluster Maritime Français, en tant que collectivité associée, parrainé par Mme 

Françoise Odier et Me Philippe Godin  

- Mme Frédérique Schmidt (conseillère référendaire à la Chambre commerciale de la 

Cour de cassation), parrainée par Me Philippe Godin et Me Didier Le Prado 

- M. Jean-Baptiste Gongora (adjoint au chef de bureau politique des ressources humaines 

de la Marine), parrainé par le Professeur Philippe Delebecque et Me Jean-Michel 

Morinière 
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- Me Marielle Lorcy (avocate au barreau de Bordeaux), parrainée par M. Antoine Luquiau 

et le Professeur Gaël Piette 

- M. Pierre-Louis Merer (gestionnaire de sinistres maritimes), parrainé par Mme 

Françoise Fouchier-Matte et Me Ana Atallah 

 

Ces candidatures sont acceptées à l’unanimité. 

 

2-Présentation de la conférence : « Depuis quelle date les nouvelles limitations de 

la LLMC sont-elles applicables en France ? » 

 

Cette conférence est présentée par Me Alexis LEMARIE, avocat au Barreau de Paris, Mr Lukas 

RASS-MASSON, professeur agrégé de droit privé à l’Université de Toulouse et Mr  Dominique 

DA, docteur en droit. 

 

 

Après avoir remercié et félicité les intervenants pour la qualité de leur conférence qui a suscité 

un fructueux débat, le Président lève la séance à 19h. 

 


